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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 2  mars  2017  portant inscription au titre  de l’année 2017 au tableau d’avancement 
complémentaire à la hors classe des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux

NOR : AFSN1730103A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 relatif au classement indiciaire applicable au corps 

des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, en sa séance du 2 mars 2017,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale  
ci-après sont inscrits au titre de l’année 2017 au tableau d’avancement complémentaire à la hors-
classe de ce corps. ils sont nommés au 1er janvier 2017 :

1 deNiS Béatrice.
2 eCOTO marie-laure.
3 FlORi-QeRimi Pauline.
4 HARiTCHABAleT Clothilde.
5 RAFFY Yolande.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 2 mars 2017.

 La directrice générale,
 D. Toupillier
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